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Des tablettes numériques pour tous les élèves 
d’élémentaires de Poissy

« Le Président de la République Emmanuel Macron a eu un discours clair, responsable et solidaire, salue 
le maire Karl Olive. Il appelle à faire Nation dans un contexte de crise sanitaire sans précédent. Avec 
l’ensemble des partenaires et des personnels mobilisés, la ville de Poissy mettra en œuvre toutes les 
mesures nécessaires pour être à la hauteur de cet enjeu vital pour notre pays. Je sais pouvoir compter 

sur la responsabilité et sur la solidarité de tous les Pisciacais. » 

Des tablettes numériques vont être remises aux parents 
d’élèves des écoles élémentaires de Poissy le lundi 16 mars 
entre 17h et 19h pour assurer la continuité éducative durant 
la fermeture des établissements scolaires.

A partir du lundi 16 mars, conformément aux annonces du 
gouvernement et du Président de la République, l’ensemble 
des crèches, écoles, accueils de loisirs, collèges et lycées 
de Poissy seront fermés, et ce jusqu’à nouvel ordre. La ville 
de Poissy travaille de concert avec l’Education nationale et 
les établissements pour permettre d’assurer la continuité 
des enseignements. 

A cet eff et, et à l’image de la distribution de tablettes organisée jeudi 12 mars à l’école Les Sablons (fermée 
depuis le 9 mars), des outils numériques seront mis à disposition des écoliers dans les huit autres élémentaires 
de Poissy (La Bruyère, Abbaye, Montaigne, Nelson-Mandela, Pascal, Robert-Fournier, Ronsard, Victor-Hugo) 
en partenariat avec le syndicat Seine et Yvelines Numérique et le département des Yvelines. Ces tablettes 
s’adressent en priorité aux familles qui ne disposeraient pas déjà des équipements adéquats. 

La récupération des tablettes pourra s’eff ectuer le lundi 16 mars de 17h à 19h dans les établissements. Les 
parents d’élèves devront présenter une pièce d’identité. Tout mandataire doit être muni d’un courrier de la 
famille et d’une pièce d’identité. Les tablettes devront être retournées à l’issue de la période de fermeture 
des écoles. 

COVID-19

Suite aux recommandations du ministère
de la Santé d’éviter les entrées et sorties

dans les établissements hébergeant
des personnes âgées, 

les bureaux de vote n°3 et 4 de la RPA
sont délocalisés au collège Jean-Jaurès

(28, rue de la Libération)

Merci pour votre compréhension. 
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